
REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON

DÉLIBÉRATION 2023-20

Nombres de conseillers : 11 
Présents : 8 
Absents : 3

Le 30 mars deux mille vingt-trois (30/03/2023)
Le conseil municipal de la commune de SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON, dûment convoqué, s’est 
réuni en mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Madame Marie-Noëlle LAVILLE, Maire.

Présents : Mrs ARTO Jean - DEL GRANDE Stéphane - JAMMES Patrick,
Mmes GUILHON Sylvie - FRANÇOIS Johanna - LAVILLE Marie-Noëlle - PALIX Fabienne - 
SAIMMAIME Isabelle
Absent(s) excusé(s) - PASERO Fabien, PAMIES Sophie 
Absent(s) ; GUILHON Jérémie.
Pouvoirs : PASERO Fabien a donné pouvoir à ARTO Jean, PAMIES Sophie a donné pouvoir à 
GUILHON Sylvie
Convocation expédiée le 23 mars 2023

Secrétaire de séance ; PALIX Fabienne

OBJET : DETERMINATION DË§ TAUX DE PROMOTION POUR 
LES AVANCEMENTS DE GRADE .ai.
Madame la maire rappelle à l’assemblée :
Conformément à l’article L522-27 du code général de la fonction publique, il appartient à chaque 
assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Social Territorial, le taux de promotion 
permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés 
au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.
Cette modalité concerne tous les grades d’avancement (pour toutes les filières), sauf ceux du cadre 
d’emplois des agents de police municipale.
Dans l’hypothèse où par l’effet du pourcentage déterminé le nombre maximum de fonctionnaires 
pouvant être promus n’est pas un nombre entier. Madame la Maire propose de retenir l’entier 
supérieur.

La Maire propose à l’assemblée,

♦ de fixer à 100 % le taux de promotion pour tous les grades d’avancement dans la collectivité

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par : 10 voix pour, 0 contre et 0 abstention :

- FIXE à 100% le taux de promotion pour tous les grades d’avancement dans la collectivité

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme.
Fait à Saint Martin sur Lavezon
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